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2024-03 

EXTRAIT DU REGISTRE 

PROCES VERBAL DE BUREAU 

SEANCE DU 15 AVRIL 2024 

 
Membres en exercice : 

Présents : 

Excusés : 

Pouvoirs : 

Votants : 

9 

7 

2 

0 

7 

L’an deux mille vingt-quatre, 

Le quinze avril, 

Les membres du Bureau se sont réunis en séance à quatorze heures dans les bureaux 

du SATESE 37 Domaine d’Activités Papillon - 3 rue de l’Aviation 37210 PARCAY-

MESLAY, sous la présidence de M. PELICOT Joël. 

 
Date de convocation : 5 avril 2024 DIFFUSION 

Date d’envoi de la convocation : 5 avril 2024 Original :  Registre 

Date de publication :  Copie :  Paierie Départementale d’I&L 

   BERGER-LEVRAULT 

PS1 – Dossier Fournisseur 

Acquéreurs : CM, DL 

PS2 – Dossier Equipements 
 

 

Etaient présents : 

M. PELICOT Joël,  Président, délégué de Saint-Antoine-du-Rocher 

M. RITOURET Bertrand*,  2ème Vice-Président, délégué de Tours Métropole Val de Loire 

M. CHANTELOUP Lionel,  3ème Vice-Président, délégué de la CC Bléré-Val de Cher 

Mme TUROT Valérie,  4ème Vice-Présidente, déléguée du Conseil Départemental d’I&L 

M. ELIAUME Bernard,  5ème Vice-Président, délégué de Maillé 

M. LEDDET Jean,  Membre du bureau, délégué de Epeigné-sur-Dême 

M. GIBAULT Alexandre,  Membre du Bureau, délégué de la Tour-Saint-Gelin 

 

(*) présent(e) en visio-conférence 

 

Etaient excusés :  

Mme RIOCREUX Stéphanie,  1ère Vice-Présidente, déléguée de la CC Touraine Ouest Val de Loire 

Mme REZEAU Régine, Membre du Bureau, déléguée de la CC Loches Sud Touraine 

 
Avait donné pouvoir : 

/ 

 

 

M. GIBAULT Alexandre, Membre du Bureau, délégué de la Tour-Saint-Gelin, est désigné secrétaire de séance. 

 

 

Session ordinaire 

 
Ordre du jour 

Commande publique 

1- Renouvellement du contrat avec la société Berger Levrault relatif au droit d’utilisation des logiciels, à la prestation 

d’assistance, de suivi et de développement 

2- Evolution du système de téléphonie : choix du prestataire 

Finances 

3- Exercice 2024 – Budget 22700 : cession d’extincteurs 
Questions diverses. 

 

Ouverture de la séance à 14H00. 

 

 

  
Le (la) secrétaire de séance,  

Monsieur Alexandre GIBAULT 

Le Président, 

Monsieur Joël PELICOT 
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COMMANDE PUBLIQUE 

1- Renouvellement du contrat avec la société Berger Levrault relatif au droit d’utilisation des logiciels, à la 

prestation d’assistance, de suivi et de développement -  

(Rapporteur Stéphanie RIOCREUX) 

En avril 2009, le SATESE 37 a signé un contrat avec la société SEGILOG concernant l’acquisition de logiciels. Ce contrat a été 

renouvelé successivement en 2012, 2015, 2018, 2021, à chaque fois pour une période de 3 ans.  

 

Ce contrat arrivant à échéance le 31 mars 2024, il est proposé aux membres du Bureau de se prononcer sur le renouvellement 

comme suit :  

- GESTION DES COMPTABILITES M14, M57 – M4, M41, M42, M43, M49 – GESTION DE LA PAYE - DSN -

GESTION DES CARRIERES – GESTION DES ABSENCES – GESTION DES EMPRUNTS – GESTION DES  

AMORTISSEMENTS - DECISIONNEL, TABLEAUX DE BORD – GESTION DES FACTURATIONS DIVERSES – GESTION 

DES DELIBERATIONS ET DES ARRETES – GESTION DES COURRIERS DEPART ET ARRIVEE (*)  

(*) dont la mise à disposition pour le secrétariat technique 

 

Forfait annuel :  en € HT TVA 20% en € TTC 

Cession du droit d’utilisation 4 221,00 844,20 5 065,20 

Maintenance, Formation 469,00 93,80 562,80 

Total annuel 4 690,00 938,00 5 628,00 

 

L’augmentation du forfait annuel est de :     777,60 € TTC, soit, 18,14%. 

L’augmentation du forfait « Maintenance, Formation » est de :    86,40 € TTC, soit, 18,14%. 

 

Les membres du Bureau sont également invités à autoriser Monsieur le Président à signer le contrat pour une durée de 3 ans 

(ci-joint en annexe), ainsi que tout document se rapportant à cette affaire. 

 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, par un vote unanime, 

 

DECIDE de retenir la proposition de la société Berger-Levrault n°SGL2024020141.195556, en date du 22 mars 2024, pour un 

montant annuel de 4 690,00 € HT, soit 5 628,00 € TTC, telle que ci-annexée, 

 

AUTORISE Monsieur le Président ou, en cas d’empêchement, l’un(e) des Vice-Président(e)s, à signer le contrat pour une durée 

de 3 ans, ainsi que toutes les pièces se rapportant à ce dossier, 

 

DIT que les crédits nécessaires au paiement sont inscrits au budget 22700 du SATESE 37, 

 

DIT que la présente délibération fera l’objet d’un compte-rendu des travaux du Bureau présenté par Monsieur le Président 

lors du prochain Comité Syndical, en application de la réglementation en vigueur. 

 

 

2- Evolution du système de téléphonie : choix du prestataire 
(Rapporteur Stéphanie RIOCREUX) 

 

Dans le cadre du système de téléphonie installé depuis 2015 dans les locaux du SATESE 37, le Groupement d’Intérêt Public 

(GIP) RECIA, partenaire chargé de réaliser la maintenance et le développement informatique et téléphonique du syndicat, a 

établi dans un premier temps un cahier des charges recensant les besoins de ce dernier. 

 

Les partenaires ont ensuite organisé une consultation portant sur l’évolution de ce système auprès de quatre prestataires. 

 

Après réception de quatre offres commerciales, analysées par les services du SATESE 37 et le GIP, il est proposé aux 

membres du Bureau de prendre connaissance, en séance, du tableau comparatif des offres et de choisir le prestataire retenu. 
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Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, par un vote unanime, 

DECIDE de retenir la proposition n°PR2312-3742 de la société LEMNIA, en date du 22 décembre 2023, pour un abonnement 

annuel de 2 778,00 € HT, soit 3 333,60 € TTC, et pour l’achat de matériel d’un montant de 3 363,00 € HT, soit 4 035,60 € 

TTC, telle que si annexé,  

DIT que les crédits nécessaires au paiement sont inscrits au budget 22700 du SATESE 37, 

DIT que la présente délibération fera l’objet d’un compte-rendu des travaux du Bureau présenté par Monsieur le Président 

lors du prochain Comité Syndical, en application de la réglementation en vigueur, 

 

FINANCES 

3- Exercice 2024 – Budget 22700 : cession d’extincteurs 
(Rapporteur Stéphanie RIOCREUX) 

Le SATESE 37 dispose d’un parc d’extincteurs permettant de répondre aux obligations en matière de Sécurité Incendie. 

 

Certains de ces extincteurs ont fait l’objet d’un reconditionnement en juin 2022. 

 

Soucieux de favoriser le réemploi de matériels dont il n’a plus l’utilité, le syndicat a décidé de mettre en vente deux extincteurs 

qui étaient installés dans les locaux modulaires. Dans un premier temps, le SATESE 37 a fait le choix de proposer à la vente 

lesdits extincteurs aux agents. 

  

La valeur nette comptable de ces extincteurs est la suivante :  

 

DESIGNATION 
N° 

INV. 

ANNEE 

ACQUISITION 

VALEUR ORIGINE 

(TTC) 

VALEUR NETTE 

COMPTABLE 

PRIX DE 

VENTE 

Extincteur Copieur 

Algeco ANC CO2 

2kg 

M1246 2012 107,64 € 0,00 € 42,00 € 

Extincteur Accueil 

ANC Algeco eau + 

additif 6 litres 

M1248 2012 108,83 € 0,00 € 53,00 € 

TOTAL 95,00 € 

 

Parmi les agents du syndicat, 2 ont donné leur accord pour l’acquisition de l’un de ces biens, pour une valeur totale de 95,00 €.  

 

Par délibération n°2023-35, en date du 4 décembre 2023, l’Assemblée délibérante du SATESE 37 a délégué au Bureau le soin 

de décider l’aliénation de gré à gré jusqu’à 10 000€.  

 

Les membres du Bureau sont donc invités à approuver la cession desdits matériels et à autoriser Monsieur le Président à signer 

les contrats de vente, joints en annexes, ainsi que tous les documents se rapportant à ces affaires. 
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Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, par un vote unanime, 

 

DECIDE la cession des :  

 

DESIGNATION 
N° 

INV. 

ANNEE 

ACQUISITION 

VALEUR NETTE 

COMPTABLE 
ACQUEREUR 

PRIX DE 

VENTE 

Extincteur Copieur 

Algeco ANC CO2 

2kg 

M1246 2012 0,00 € 
Didier 

LORGERIE 
42,00 € 

Extincteur Accueil 

ANC Algeco eau + 

additif 6 litres 

M1248 2012 0,00 € 
Christelle 

MINDREN 
53,00 € 

TOTAL 95,00 € 

 

AUTORISE Monsieur le Président, ou en cas d’empêchement, l’un(e) des Vice-Président(e)s, à signer le contrat de vente de 

chacun des extincteurs, tels que ci-annexés, ainsi que tout document se rapportant à ces affaires, 

 

PRECISE que les recettes en résultant seront imputées au chapitre 77 – article 775 du budget 22700, 

 

DIT que la présente délibération fera l’objet d’un compte-rendu des travaux du Bureau présenté par Monsieur le Président 

lors du prochain Comité Syndical, en application de la réglementation en vigueur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Questions diverses : Sans objet. 
 

-oOo- 
 

Fin de séance à 14H30. 
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ANNEXE 1 
COMMANDE PUBLIQUE –  Renouvellement du contrat avec  

la société Berger Levrault 
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ANNEXE 2 
COMMANDE PUBLIQUE –  Evolution du système de téléphonie :  

choix du prestataire 
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ANNEXE 3 
FINANCES – Exercice 2024 – Budget 227 : cession d’extincteurs 
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SATESE 37 
   Syndicat d’Assistance Technique 

pour l’Epuration et le Suivi des Eaux 

d’Indre-et-Loire 
   Domaine d’Activités Papillon 

3, rue de l’Aviation 

37082 TOURS CEDEX 2 

Tél. : 02 47 29 47 37 – Fax. : 02 47 29 47 38 

satese37@satese37.fr 

www.satese37.fr 
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